


A lôordre du jour

I. La procédure du Plan Local dôUrbanisme

II. Rappel du diagnostic et du contexte du territoire

III. Le Projet dôAm®nagementet de Développement Durables

De quoi sôagit-il ?

Quels sont les objectifs ?

Quels sont les enjeux ?



Le PLU, de quoi sœagit-il ?



Il sôagitdu document qui définit pour lôensembledu territoire les espaces naturels, agricoles,

urbains et à urbaniser. Il encadre les possibilités dans chacune de ces zones, dans le respect de la

législation

il vise à améliorer le fonctionnement du territoire

il concernelôensemblede la population et les acteurs du territoire

La procédure du 

Plan Local dôUrbanisme



Les phases de la révision du PLU

Consultation 
des services

(3 mois)

2024
Fin 2025 / 

début 2026

Bilan de la 
concertation 
et arrêt du 

PLU

Approbation du 
PLU par le CM

Enquête 
publique
(3 mois)

Prescription 
de la 

révision du 
PLU et 

modalités 
de la 

concertation

tƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Phase AdministrativeLancement 

du PLU

Approbation 

du PLU

II - Mise en forme du 
PADD et présentation 

aux PPA

III - partie 
réglementaire et 

évaluation 
environnementale

Mars 2025 Eté 2025

Réunion publique 
PADD 

28 avril 2025

Arrêt 

du PLU

Avril 2025

I - Diagnostic
et Etat Initial de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ



La concertation

LA CONCERTATION 

V Echanger ensemble
de lôint®r°tgénéral
du territoire

V Informer et associer
les habitants en
amont des décisions

V Un bilan de la
concertation est
dressé par le conseil
municipal avant lôarr°t
du PLU et tenu à
disposition du public

V Lôint®r°tparticulier
est traité lors de
lôenqu°tepublique



Contexte réglementaire et diagnostic



III / A ïEncadrement de lôurbanisation 

Lalutte contreƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴdessolsest un desobjectifsmajeursdespolitiquesŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ(loi
climatet résilience).

Pourquoi ? Quel est le constat au niveau national ?

=>Surla dernièredécennieŎΩŜǎǘdoncprèsde 2 800km² (280000ha) qui ont été artificialisés, soit
environ0,5 %du territoire, celacorrespond:

au département du Rhône

ou encore

26 
x

Paris

Quel est le constat du législateur ?



III / A ïEncadrement de lôurbanisation 

65 % POUR L'HABITAT,

25 % POUR LES ENTREPÔTS, LES ENTREPRISES ET LES COMMERCES,

10 % POUR LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS.

Une artificialisation des sols qui repr®sente aujourdôhui environ 10% du territoire national.

2 786 km²

dôespacesagricoles et

naturels consommés en

France au cours des 12

dernières années (2011-2023)

Quel est le constat du législateur ?

Ce quôon appelle la 

« tâche urbaine » a 

doublé depuis les 

années 1970
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Milieu hydrique
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Milieu hydrique
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Périmètres environnementaux



Périmètres environnementaux
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Trame verte et bleue

2021-2030

Å4,2 ha trajectoire 
ZAN
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Enjeux identifiés

2021-2030

Å4,2 ha trajectoire 
ZAN
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Source : INSEE 2024
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Source : INSEE 2024
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Source : INSEE 2024
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1975 1982 1990 1999 2010 2021

Résidences secondaires 17 18 7 10 7 8

Résidences principales 56 72 85 98 136 180

personnes par ménage 3,21 3,06 3,02 2,65 2,72 2,44

Evolution du nombre de logements et de leur occupation (1975-
2021)
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P.A.D.D.



LE PROJET COMMUNAL

2

7



LE PROJET COMMUNAL

28



AXE 1 :
PRÉSERVER LES 
RICHESSES DU TERRITOIRE
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CONSTRUIRE UN PROJET DE TERRITOIRE EN LIEN AVEC LES 

COMPOSANTES DES AUTRES ESPACES ET RESPECTUEUX DES RICHESSES 

LOCALES
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Å

Å Préserver les ensembles écologiques identifiés à large échelle et la diversité des milieux ; par le SRADDET (réservoirs de biodiversité et corridors

écologiques de la trame verte, réservoirs de type milieux humides et cours dœeau,Ŏ), et par le SCOT (aquatiques/humides/forestiers/ouverts et

semi ouverts, Ŏ),

Å Maintenir et restaurer les corridors de la TVB et les continuités écologiques selon une approche progressive, du quartier à la continuité

dœimportancesupra communale,

Å Intégrer au projet de territoire les périmètres environnementaux connus et reconnus, notamment les zones humides,

Å

Å Protéger le patrimoine végétal (haies, alignements dœarbres,arbres remarquables),

Å Sauvegarder les ensembles boisés des coteaux,

Å Mobiliser des outils de préservation de la biodiversité locale ordinaire,

Å

Å Identifier et valoriser les éléments de biodiversité spontanée, notamment en préservant et renforçant les corridors secondaires constitués par les

réseaux de haies,

Å Identifier des espaces de nature dans la zone urbaine et créer des lieux de rencontre entre nature et culture dans lœamûnagementdes espaces

publics existants ou futurs .

Å Encadrer les interventions au sein des espaces naturels les plus patrimoniaux,

CONSTRUIRE UN PROJET DE TERRITOIRE EN LIEN AVEC LES COMPOSANTES 

DES AUTRES ESPACES ET RESPECTUEUX DES RICHESSES LOCALES
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CONSTRUIRE UN PROJET DE TERRITOIRE EN LIEN AVEC LES COMPOSANTES 

DES AUTRES ESPACES ET RESPECTUEUX DES RICHESSES LOCALES
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VALORISER LœIDENTIT² LOCALE PAR LA PR²SERVATION DE SES 
COMPOSANTES AGRICOLES, PAYSAGÈRES ET PATRIMONIALES 


